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Dans la continuité du Salies Moto Festival et fidèle aux actions de sécurité routière et d’intégration des 2 roues 

motorisés sur la voie publique initiés par la fédération française de motocyclisme (FFM), le moto-club CAP-SUD 

souhaite s’impliquer dans la formation des jeunes à la conduite d’un 2 roues motorisé et lutter contre des 

comportements et des pratiques inadaptés à la circulation en ville. 

 

Notre projet à pour objectifs d’inciter à un comportement civique des jeunes motards ou cyclomotoristes sur la voie 

publique et de sensibiliser à la pratique encadrée et sécurisée du sport moto en leur offrant comme alternative de 

pouvoir pratiquer dans un espace dédié auprès de motards à leur écoute. 

 

Pour atteindre ces objectifs, le moto-club CAP-SUD et la ville de SALIES DE BEARN souhaitent mettre en place 

un « atelier de conduite et sécurité moto » dans les conditions suivantes : 

� Organisateur : Moto-Club CAP-SUD affilié FFM, agréé jeunesse et sport. 

� Site : Parking public de la place Alex De Coulomme à Salies de Béarn. 

� Public : Jeunes de 14 à 18 ans conducteurs de cyclo, scooter ou moto. 

� Encadrement :  Damien COLLARD, éducateur breveté d’Etat ; Gérard BONDY, brevet fédéral animateur. 

� Périodicité : Un samedi sur deux de 10H00 à 12H00. 

� Sécurité : Arrêté municipal d’interdiction de circuler et de stationner sur le site durant l’activité ; aire 

d’évolution revêtue, délimitée et sécurisée (barrières, rubalise, extincteur, etc.) de 1000 m². Assurance 

responsabilité civile annuelle du moto-club. 

� Activités : Sensibilisation pour une conduite responsable et sur les équipements de sécurité ; ateliers de 

maîtrise du véhicule (freinage, accélération, évitement, etc.) ; jeux éducatifs (gymkhana, etc.) ; vidéo-

projections et discussions autour du motocyclisme ; rencontre avec les sportifs et les associations ; etc. 

� Prérogatives : Conduire un cyclo, un scooter ou une moto ; être titulaire du BSR à minima ; fournir une 

autorisation parentale ; devenir membre du moto-club CAP-SUD. 

� Accès : Gratuit (financement moto-club CAP-SUD et ville de SALIES DE BEARN). 

 

Cet atelier est une suite logique aux actions ponctuelles réalisées chaque année depuis 4 ans lors du Salies Moto 

Festival. On peut citer, l’école de mini-moto les 6-11 ans, la piste cyclo de la Prévention Routière ou l’atelier de 

maîtrise d’un 2 roues motorisé pour les 14-18 ans, la sensibilisation de 150 élèves du collège. Ces actions ont créé 

une émulation entre les jeunes pratiquants sur le canton qui ont d’eux-mêmes décidés de se regrouper pour 

pratiquer leur passion. Il est donc urgent de les fédérer pour offrir une alternative durable à une pratique 

« sauvage ». 

 

En cela, l’atelier « 2 ROUES DANS TA VILLE » nous paraît essentiel et sera une nouvelle étape dans le projet de 

développement durable du motocyclisme initié par le moto-club CAP-SUD. 


